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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-7-2-10  
Séance du vendredi 6 juillet 2012 
 

SEMINAIRE DES DIRECTEURS D'OFFICES DE TOURISME DE FRANCE SE 
TENANT À MULHOUSE LES 20 ET 21 SEPTEMBRE 2012  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- Accorde à l’Office de Tourisme et des Congrès de MULHOUSE et sa Région une 

subvention de 4 000 €, pour l’organisation du Séminaire des Directeurs d’Offices de 
Tourisme de France qui se déroulera à MULHOUSE les 20 et 21 septembre 2012 ; 

 
- Décide de prélever les crédits correspondants sur le programme J718, chapitre 65, 

fonction 021, nature 6574 du Budget départemental. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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